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ARTICLE 5 BIS

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

1° bis L’article  L. 611-4 du code rural  et  de la pêche maritime est  complété par  deux
alinéas ainsi rédigés :

« Un décret peut fixer, pour un produit agricole brut non transformé mis en marché par un
producteur, un prix minimum d’achat.

« Les ministres chargés de l’économie et de l’Agriculture fixent ce prix minimum pour une
durée qui ne peut excéder trois mois. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cas de grave crise, il convient que l’État puisse fixer un prix plancher durant un temps
limité.


